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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 1 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l'assurance-vieillesse et
survivants, du 20 décembre 1946 (LAVS - RS 831.10). Sa compétence pour juger du cas
d’espèce est ainsi établie.

E. 2
L’assuré a saisi la chambre de céans d’un recours pour déni de justice, se plaignant de ce
que la caisse n’établisse pas un décompte clair et précis des cotisations paritaires AVS-AI
dues, en sa qualité de personne de condition indépendante, pour les années 2016 à 2018.

E. 3
L’assuré a requis, préalablement, l’octroi de mesures provisionnelles. Il conclut en effet à ce
qu’il soit fait interdiction à la caisse d’initier, de continuer, voire de mener à terme, toute
procédure de poursuites pour dettes et faillite à son encontre jusqu’à droit jugé au fond, et à
ce qu’il lui soit ordonné en particulier de suspendre toute procédure de poursuites
actuellement en cours.

E. 4
Selon l'art. 56 de la loi fédérale sur la procédure administrative du 20 décembre 1968 (PA -
RS 172.021), après le dépôt du recours, l'autorité saisie peut prendre
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pour maintenir provisoirement intact un état de fait ou de droit. Bien qu'elle ne soit pas
mentionnée dans les dispositions énumérées à l'art. 1 al. 3 PA, la jurisprudence considère
que l'art. 56 PA constitue une base de droit fédéral pour le prononcé de mesures
provisionnelles en procédure de recours cantonale (ATF 119 V 297 consid. 4, 117 V 189
consid. 1c; Benoît BOVAY, Procédure administrative, Berne 2000, p. 50 ss). Les principes
développés à propos des art. 55 PA et 97 LAVS sont applicables par analogie dans le cadre
de l'art. 56 PA (ATF 117 V 191 consid. 2b). En particulier, l'autorité doit procéder à une
pesée des intérêts en présence ; les mesures doivent être justifiées par un intérêt privé ou
public prépondérant (BOVAY, op. cit. p. 414). Les mesures provisionnelles ne sont ainsi
légitimes, aux termes de la loi, que si elles s'avèrent nécessaires au maintien de l'état de fait
ou à la sauvegarde des intérêts compromis. En revanche, elles ne sauraient, en principe tout
au moins, anticiper sur le jugement définitif, ni équivaloir à une condamnation provisoire
sur le fond, ni non plus aboutir abusivement à rendre d'emblée illusoire le procès au fond



(ATF 119 V 505 consid. 3 et les références citées). Si la protection du droit ne peut
exceptionnellement être réalisée autrement, il est possible d'anticiper sur le jugement au
fond par une mesure provisoire, pour autant qu'une protection efficace du droit ne puisse
être atteinte par la procédure ordinaire et que celle-ci produirait des effets absolument
inadmissibles pour le requérant (GYGI, L'effet suspensif et les mesures provisionnelles en
procédure administrative, RDAF 1976 p. 228; cf. aussi KÖLZ/HÄNER,
Verwasltungsverfahren und Verwaltungsrechtspflege des Bundes, 2ème édition, ch. 334
ss.). Compte tenu de l’étroite connexité liant l’effet suspensif aux autres mesures
provisionnelles au sens de l’art. 56 PA, les principes applicables au retrait de l’effet
suspensif s’appliquent par analogie à ces mesures. Selon la jurisprudence, l’autorité de
recours saisie d’une requête en restitution de l’effet suspensif doit procéder à une pesée des
intérêts en présence. Dès lors, l’autorité qui se prononce sur l’ordonnance d’autres mesures
(provisionnelles) d’après l’art. 56 PA doit également examiner si les motifs en faveur de
l’exécution immédiate de la décision ont plus de poids que ceux qui peuvent être invoqués
pour soutenir une solution contraire (RCC 1991 p. 520). Pour ce faire, le juge se fonde sur
l’état de fait tel qu’il résulte du dossier, sans effectuer de longues investigations
supplémentaires. En procédant à la pesée des intérêts en présence, les prévisions sur l’issue
du litige au fond peuvent être prises en considération. Il faut cependant qu’elles ne fassent
aucun doute (ATF 124 V 88 consid. 6a, 117 V 191 consid. 2b et les références). De
jurisprudence constante, les mesures provisionnelles ont pour objet de régler transitoirement
la situation en cause jusqu’à ce que soit prise la décision finale (ATA/326/2011 ;
ATA/197/2011 du 28 mars 2011 ; P. MOOR, Droit administratif, volume 2, 3ème édition,
Berne 2011, numéro 2.2.6.8 p. 267). Elles sont modifiables
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peuvent être déposées en tout temps. En d'autres termes, les conditions à remplir pour
l’octroi de mesures provisionnelles sont au nombre de trois : - l’existence de motifs
objectivement fondés justifiant l’intervention, soit l’importance de l’intérêt
vraisemblablement compromis par le maintien pur et simple de la situation, la gravité
possible des effets de l’absence d’intervention provisoire, l’urgence qu’il y a à agir; une
atteinte irréversible n'est toutefois pas exigée ; - le pronostic relatif à l’issue de la cause doit
être favorable dans le sens que le recours ne doit pas apparaître de prime abord comme
dépourvu de chance de succès ; - la mesure provisionnelle ne doit pas préjuger de la
décision finale en créant par son propre effet une situation irréversible qui rende vaine
l’issue du recours.

E. 5
En l’espèce, la requête en mesures provisionnelles s'insère dans une demande au fond,
tendant à déterminer précisément les montants dont l’assuré est débiteur envers la caisse. Le
fait de réclamer le paiement de montants par voie de poursuite ne devrait intervenir qu’une
fois le montant dû par l’assuré à la caisse au titre de cotisations personnelles AVS-AI
clairement déterminé. L’intérêt de l’assuré à ne pas être mis aux poursuites avant que la
situation puisse être éclaircie apparaît prima facie plus grand que celui de la caisse à agir
auprès de l’OFP immédiatement. Celle-ci ne subirait en particulier aucun dommage de ce
fait. L’issue du litige ne permettra certes pas encore, en principe, de fixer le montant des
cotisations restant dues par l’assuré, dès lors qu’il s’agit d’un recours pour déni de justice. Il
n’apparaît toutefois de loin pas exclu que la caisse soit finalement invitée par la chambre de
céans à établir le décompte sollicité par l’assuré.



E. 6
Partant, la requête portant sur les mesures provisionnelles est admise, en ce sens qu’il est
fait interdiction à la caisse de diriger ou de continuer, contre l’assuré, des procédures de
poursuites portant sur les cotisations personnelles AVS-AI 2016 à 2018, ce jusqu’à droit
jugé au fond.
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